
Europëan  
Patent  Office  

^   ̂ ̂   ^  ̂   ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂    ̂ ̂   I  ̂  

Office  européen  des  brevets  Q  7 7 3   3 2 0   A 1  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(43)  Date  de  publication:  (51)  |nt  CI  D21H  21/42,  D21H  27 /34 ,  
14.05.1997  Bulletin  1997/20  B42D  15 /00  

(21)  Numero  de  depot:  96402391.5 

(22)  Date  de  depot:  08.11.1996 

(84)  Etats  contractants  designes:  •  Douesneau,  Yves 
CH  DE  DK  ES  Fl  FR  GB  IT  LI  NL  SE  77320  Jouy-sur-Morin  (FR) 

(30)  Priorite:  10.11.1995  FR  9513446  (74)  Mandataire:  Domange,  Maxime 
Societe  Arjo  Wiggins  S.A., 

(71)  Demandeur:  ARJO  WIGGINS  S.A.  Departement  Propriete  Intellectuelle, 
92130  Issy-les-Moulineaux  (FR)  117  quai  du  President  Roosevelt 

92442  Issy-les-Moulineaux  Cedex  (FR) 
(72)  Inventeurs: 

•  Thieblin,  Helene 
38850  Charavines  (FR) 

(54)  Feuille  de  sécurité  d'épaisseur  sensiblement  constante  

(57)  L'invention  concerne  une  feuille  1  fibreuse  de 
sécurité  obtenue  par  voie  papetière  et  les  empilements 
obtenus  avec  de  telles  feuilles. 

La  feuille  comporte  au  moins  une  bande  4  placée  à 
l'intérieur  de  la  feuille  et  un  filigrane  5,  en  creux  ou  en 
relief,  coopérant  avec  la  bande  4  de  façon  que  la  feuille 
ait  une  épaisseur  sensiblement  constante.  La  bande  4 

a  une  largeur  supérieure  ou  égale  à  15mm.  La  feuille 
est  constituée  d'au  moins  deux  jets  (2,3),  la  bande  4 
étant  positionnée  directement  sous  le  jet  extérieur  2 
comportant  le  filigrane  5.  Le  filigrane  5  peut  être  un  fili- 
grane  clair  réalisé  sur  la  face  interne  2i  du  jet  extérieur 
2  et  que  la  bande  4  est  incluse  dans  le  filigrane  5. 

Application  au  papier  pour  billets  de  banque. 
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Description 

L'invention  concerne  une  feuille  fibreuse,  en  parti- 
culier  de  papier,  utilisée  notamment  pour  fabriquer  les 
documents  de  sécurité  tels  que  les  billets  de  banque,  s 
chèques,  titres  de  transports,  billets  d'entrée  à  des  ma- 
nifestations  culturelles  ou  sportives,  des  pièces  d'iden- 
tité,  etc.. 

Dans  la  présente  description,  «  papier  »  signifie  tou- 
te  feuille  obtenue  par  voie  humide  à  l'aide  d'une  suspen-  10 
sion  de  fibres  de  cellulose  naturelles  et/ou  de  fibres  nu- 
mérales  ou  organiques  autres  que  la  cellulose,  éven- 
tuellement  synthétiques,  pouvant  contenir  diverses 
charges  et  divers  additifs  couramment  utilisés  en  pape- 
terie.  15 

Cette  feuille  est  plus  particulièrement  obtenue  par 
voie  papetière  et  est  constituée  d'au  moins  deux  jets; 
elle  peut  comporter  au  moins  une  zone  d'opacité  rédui- 
te. 

Dans  la  demande  de  brevet  WO-A-9509274,  on  dé-  20 
crit  une  feuille  comportant  une  zone  d'épaisseur  nulle, 
appelée  fenêtre  transparente,  ayant  une  superficie  d'au 
moins  0,2  cm2  dans  laquelle  apparaît  une  bande  en 
plastique  large.  La  bande  est  transparente  ou  transluci- 
de  et  elle  fait  au  moins  15  mm  de  large.  Cette  fenêtre  25 
ne  pouvant  être  reproduite  par  photocopie,  elle  protège 
le  document  obtenu  de  la  photocopie. 

Cette  bande  est  insérée  entre  deux  couches  de  pa- 
pier  lors  de  la  fabrication  de  la  feuille.  Elle  est  donc  po- 
sitionnée  sur  toute  une  longueur,  ou  toute  une  largeur,  30 
ou  toute  une  hauteurde  la  feuille  mais  elle  n'occupe  pas 
toute  la  surface  de  la  feuille. 

Cette  bande  crée  une  surépaisseur  dans  la  feuille. 
Lorsqu'on  empile  les  feuilles,  les  parties  comportant  la 
bande  se  trouvent  superposées  et  créent  une  zone  su-  35 
rélevée  dans  la  pile.  Ceci  peut  entraîner  des  problèmes 
lors  du  traitement  des  feuilles,  comme  par  exemple  lors 
de  la  découpe  ou  lors  de  l'impression,  les  feuilles  peu- 
vent  glisser  de  la  pile.  Sur  les  machines  de  tri  de  docu- 
ments  comme  les  billets  de  banque  on  peut  rencontrer  40 
des  problèmes  dûs  aussi  à  la  non  planéité  des  feuilles; 
de  même  lors  de  leur  stockage  en  liasse. 

Pour  résoudre  ces  problèmes,  l'homme  du  métier 
peut  positionner  des  cales  entre  les  feuilles.  Il  peut  aussi 
croiser  les  piles  de  quelques  feuilles  pour  alterner  les  45 
surépaisseurs  des  piles.  Ceci  nécessite  donc  une  ma- 
nipulation  supplémentaire  des  feuilles. 

Pour  minimiser  ce  problème,  on  utilise  des  bandes 
les  plus  fines  possibles  mais  alors  la  bande  forme  des 
plis.  Ces  plis  apparaissent  dans  la  fenêtre  :  ils  sont  ines-  so 
thétiques  et  il  est  difficile  de  faire  une  impression  cor- 
recte  sur  la  fenêtre,  si  on  le  souhaite,  car  seul  la  partie 
supérieure  des  plis  s'imprime. 

Ce  défaut  de  planéité  des  feuilles  entraîne  donc  des 
problèmes  d'empilement  et  de  traitement  des  feuilles  et  55 
des  documents  obtenus  à  partir  de  ces  feuilles. 

Dans  la  demande  de  brevet  WO-A-9510420,  pour 
éviter  les  problèmes  de  planéité  des  feuilles  comportant 
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une  bande  plastique  qui  apparaît  dans  une  fenêtre 
transparente,  on  fabrique  les  feuilles  selon  le  procédé 
suivant  :  on  colle  la  bande  après  fabrication  de  la  feuille 
et  de  la  fenêtre  transparente,  tout  en  réalisant  en  même 
temps  un  renfoncement  par  embossage  pour  y  incorpo- 
rer  cette  bande.  Un  inconvénient  d'une  telle  feuille  est 
que  la  bande  est  en  surface  et  non  à  l'intérieur  du  sup- 
port;  elle  peut  donc  être  facilement  contrefaite  en  collant 
une  bande  de  plastique  transparent  sur  un  papier  dans 
lequel  on  a  découpé  une  fenêtre.  De  plus  la  bande  peut 
s'abîmer  facilement. 

Dans  la  demande  EP-A-628408  on  décrit  une 
feuille  constituée  de  deux  couches  de  papier  et  d'un  film 
transparent  de  même  taille  que  la  feuille,  la  feuille  ne 
comporte  pas  de  fenêtre  transparente.  Ces  différents 
éléments  sont  assemblés  par  contrecollage  à  l'aide  d'un 
adhésif.  Le  substrat  comporte  des  indices  visibles  en 
lumière  transmise.  Le  substrat  occupe  toute  la  surface 
de  la  feuille  pour  s'affranchir  des  problèmes  liés  à  la 
(non)  planéité  de  la  feuille,  cependant  une  telle  feuille 
présente  plusieurs  inconvénients.  Un  inconvénient  est 
qu'elle  peut  être  facilement  contrefaite  car  il  est  facile 
de  coller  un  film  plastique  entre  deux  feuilles  de  papier. 

Par  ailleurs  pour  authentifier  un  document  en  pa- 
pier,  on  utilise  couramment  un  filigrane. 

Ce  filigrane  peut  être  un  filigrane  dit  sombre.  Un  tel 
filigrane  est  obtenu  lors  de  la  fabrication  de  la  feuille  fi- 
breuse  au  moyen  de  formes  rondes  comportant  l'em- 
preinte  gravée  en  creux,  du  filigrane  à  reproduire.  On 
obtient  alors  une  feuille  avec  un  filigrane  qui  apparaît 
sombre  lorsqu'on  regarde  la  feuille  en  lumière  transmi- 
se;  les  zones  sombres  sont  dûes  à  une  accumulation 
de  fibres,  lors  de  la  formation  de  la  feuille,  dans  les  par- 
ties  en  creux  du  moyen  filigraneur;  ainsi  l'épaisseur  de 
la  feuille  et  la  densité  des  fibres  sont  plus  importantes 
dans  ces  zones  que  dans  le  reste  de  la  feuille. 

Un  tel  filigrane  présente  donc  des  surépaisseurs. 
En  moyenne  ,  pour  les  feuilles  finies  de  sécurité  comme 
les  billets  de  banque,  elles  font  20  urn  et  peuvent  attein- 
dre  35  urn  pour  les  filigranes  les  plus  sombres. 

Des  filigranes  peuvent  être  faits  aussi  sur  une  ma- 
chine  àtable  plate  en  pressant  un  rouleau  filigraneursur 
le  jet  humide,  cependant  ils  ne  peuvent  pas  être  obtenus 
avec  un  contraste  aussi  important  que  sur  forme  ronde 
ni  avec  d'aussi  fortes  surépaisseurs.  En  effet  le  filigrane 
est  obtenu  avec  le  rouleau  filigraneur  par  un  simple  dé- 
placement  des  fibres  et  non  par  accumulation  de  fibres. 
Contrairement  à  la  technique  sur  forme  ronde,  on  ne 
peut  donc  pas  obtenir  des  filigranes  présentant  d'impor- 
tantes  nuances  de  gris. 

L'homme  du  métier  préfère  utiliser  des  filigranes 
sombres  car  ils  ont  un  effet  esthétique  plus  riche  et  par- 
ce  que  les  surépaisseurs  sont  détectées  au  toucher  par 
les  aveugles  pour  reconnaître  des  billets  par  exemple. 
Un  autre  intérêt  de  faire  un  filigrane  sombre  est  qu'il  per- 
met  d'obtenir  une  image,  un  motif  ayant  une  bonne  dé- 
finition  (netteté)  pour  les  feuilles  constituées  de  plu- 
sieurs  jets. 
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En  effet  pour  un  filigrane  sombre  on  obtient  un  relief 
présentant  de  fortes  surépaisseurs  par  rapport  au  plan 
de  la  feuille  ou  du  jet,  l'image  obtenue  est  donc  nette. 
Moins  les  filigranes  sont  sombres,  plus  leur  relief  est  for- 
mé  vers  l'intérieur  de  la  feuille  ou  du  jet.  Ainsi  si  le  jet  s 
est  fin,  d'un  faible  grammage,  il  sera  difficile  de  le  «  creu- 
ser  »  d'où  une  perte  en  netteté  du  filigrane;  ce  qui  est  le 
cas  d'  une  feuille  multijet  puisqu'on  forme  le  filigrane 
dans  un  seul  jet  de  grammage  faible. 

Un  inconvénient  dû  à  la  présence  de  tels  filigranes,  10 
surtout  s'ils  sont  très  sombres,  est  que  les  feuilles  fili- 
granées  présentent  un  défaut  de  planéité.  Pour  com- 
penser  ce  déséquilibre,  l'homme  du  métier  positionne 
des  cales  entre  les  feuilles.  Une  telle  compensation  est 
nécessaire  pour  permettre  le  traitement  correct  des  15 
feuilles,  mais  nécessite  un  travail  supplémentaire  et  fas- 
tidieux  qui  entrave  un  traitement  rapide  des  feuilles,  par- 
ticulièrement  au  moment  de  l'impression. 

A  cause  des  problèmes  techniques  décrits  ci-des- 
sus,  l'homme  du  métier  est  contraint  de  se  limiter  à  des  20 
filigranes  présentant  des  surépaisseurs  assez  faibles 
bien  qu'ils  présentent  des  avantages  au  niveau  sécuri- 
taire  ou  sinon  il  doit  faire  des  réglages  fastidieux  lors  de 
l'impression. 

Ainsi  l'homme  du  métier  qui  a  le  souci  constant  25 
d'améliorer  la  sécurité  des  documents  de  valeur  contre 
leur  reproduction,  notamment  contre  la  photocopie,  a 
des  difficultés  à  produire  des  feuilles  sécurisées  planes 
et  faciles  à  manipuler. 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de  fournir  une  feuille  30 
de  sécurité  ayant  une  bonne  planéité  tout  en  ayant  une 
bonne  protection  contre  la  contrefaçon. 

Le  but  de  l'invention  est  atteint  si  on  combine  un 
filigrane,  en  creux  ou  en  relief,  et  au  moins  une  bande, 
selon  une  configuration  assurant  la  planéité  à  la  feuille.  35 

Par  «  bande  »,  on  désigne  une  bande  faite  d'une 
seule  pièce  ou  une  bande  faite  d'un  assemblage,  un  em- 
pilement  ou  une  juxtaposition,  de  bandes. 

La  bande  est  constituée  d'une  matière  insoluble 
dans  l'eau  et  plus  particulièrement  elle  est  en  matière  40 
plastique.  De  préférence  elle  est  transparente  ou  trans- 
lucide. 

De  préférence  la  bande  a  une  largeur  supérieure  à 
15  mm  et  inférieure  à  la  plus  grande  dimension  de  la 
feuille.  45 

De  préférence  la  bande  et  le  filigrane  ont  sensible- 
ment  la  même  épaisseur. 

De  préférence  la  feuille  est  constituée  d'au  moins 
deux  jets  et  est  formée  par  voie  papetière  sur  forme  ron- 
de,  la  bande  étant  positionnée  sous  l'un  des  jets  exté-  so 
rieurs. 

On  préfère  une  feuille  constituée  d'au  moins  deux 
jets  car  cela  permet,  entre  autre,  de  protéger  la  bande 
et  d'éviter  une  reproduction  facile  du  document  par  les 
contrefacteurs  qui  pourraient  par  exemple  coller  une  55 
fausse  bande  sur  une  feuille. 

De  plus,  en  technique  monojet,  l'introduction  d'une 
bande  dans  la  feuille  rend  l'égouttage  de  la  pâte  difficile, 
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d'autant  plus  que  la  bande  est  large  alors  qu'en  multijet 
la  bande  est  introduite  une  fois  les  jets  formés.  On  peut 
envisager  d'introduire  plusieurs  bandes  qui  soient  d'une 
part  espacées  et,  d'autre  part,  pas  trop  larges  afin  de  ne 
pas  trop  gêner  l'égouttage. 

On  peut  envisager  aussi  d'utiliser  une  bande  au 
moins  partiellement  microperforée  pour  faciliter  l'égout- 
tage  et  sa  tenue  dans  la  feuille. 

On  préfère  une  feuille  formée  sur  forme  ronde  car, 
bien  qu'elle  pourrait  être  formée  sur  une  machine  à  pa- 
pier  à  table  plate  (machine  de  Foudrinier),  les  filigranes 
sur  ces  tables  plates  sont  formés  avec  un  rouleau  fili- 
graneur  qui  donne  peu  de  relief  ou  de  profondeur  au 
filigrane  et  donc  convenant  moins  à  l'invention  . 

La  feuille  peut  être  aussi  formée  sur  une  machine 
à  papier  combinant  une  table  plate  et  une  forme  ronde, 
le  filigrane  étant  formé  sur  la  forme  ronde. 

La  bande  peut  comporter  en  surface  un  vernis  ther- 
moscellable  ou  aquascellable  pour  améliorer  sa  tenue 
dans  la  feuille  et  éviter  sa  désolidarisation  de  la  feuille. 

Selon  un  cas  particulier  de  l'invention,  la  feuille  se 
caractérise  par  le  fait  que  le  filigrane  est  un  filigrane  clair 
fait  sur  la  face  interne  ou  externe  du  jet  extérieur  et  que 
la  bande  est  positionnée  surface  interne  du  jet  extérieur 
sous  le  filigrane  et  en  regard  de  celui-ci. 

Selon  un  autre  cas  particulier  de  l'invention  la  feuille 
se  caractérise  par  le  fait  que  le  filigrane  est  un  filigrane 
sombre  réalisé  sur  la  face  interne  ou  externe  du  jet  ex- 
térieur  et  que  la  bande  est  positionnée  sur  laface  interne 
dudit  jet  extérieur,  la  bande  étant  placée  dans  la  partie 
de  la  feuille  ne  comportant  pas  de  filigrane. 

De  préférence,  la  partie  en  relief  du  filigrane  a  une 
épaisseur  E1  sensiblement  égale  à  l'épaisseur  E  de  la 
bande. 

La  description  suivante,  en  regard  des  dessins  an- 
nexés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs  permettra  de 
mieux  comprendre  comment  l'invention  peut  être  mise 
en  pratique. 

Les  dessins  représentent  les  positionnements  res- 
pectifs  des  éléments  constitutifs  de  l'invention  mais  les 
proportions  relatives  ne  sont  pas  respectées  par  rapport 
à  l'échelle  réelle. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  et  en  éclaté  d'une 
feuille  selon  l'invention,  comportant  une  filigrane  clair. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  et  en  éclaté  d'un 
autre  mode  de  réalisation  d'une  feuille  selon  l'invention, 
comportant  une  filigrane  clair. 

La  figure  3  est  une  vue  de  dessus  de  la  feuille  re- 
présentée  sur  la  figure  1  . 

la  figure  4  est  une  une  vue  en  coupe  et  en  éclaté 
d'une  feuille  selon  l'invention,  comportant  une  filigrane 
sombre. 

La  figure  5  est  une  vue  de  dessus  d'une  feuille  selon 
l'invention  comportant  une  zone  d'épaisseur  nulle. 

La  figure  6  est  une  vue  de  dessus  d'une  feuille  selon 
l'invention  comportant  une  zone  d'épaisseur  nulle. 

La  figure  7  est  une  vue  schématique  d'un  dispositif 
pour  la  fabrication  d'une  feuille  selon  l'invention. 
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Sur  la  figure  1  on  a  représenté  une  feuille  1  selon 
l'invention.  Cette  feuille  comporte  un  premier  jet  2  de 
papier  et  un  second  jet  3  de  papier.  Les  jets  peuvent 
être  réalisés  de  façon  connue  sur  une  machine  à  papier 
à  table  plate  (machine  Fourdrinier)  ou  à  double  forme 
ronde.  Comme  le  montre  la  figure  7,  le  filigrane  clair  est 
réalisé  sur  la  forme  9  qui  comporte  l'empreinte  du  fili- 
grane  en  relief,  la  bande  4  étant  introduite  entre  les  deux 
jets  humides  sous  le  filigrane,  puis  les  jets  et  la  bande 
sont  assemblés  par  le  rouleau  leveur  11. 

Le  premier  jet  2  comporte  une  face  interne  2i  et  une 
face  externe  2e.  Par  face  interne,  on  entend  la  face  qui 
se  trouve  à  l'intérieur  de  la  feuille  finie,  c'est-à-dire  lors- 
que  les  jets  2  et  3  sont  réunis.  Par  face  externe,  on  en- 
tend  la  face  qui  se  trouve  à  l'extérieur  de  la  feuille  finie. 

Le  second  jet  3  comporte  une  face  interne  3i  et  une 
face  externe  3e. 

Selon  ce  mode  de  réalisation,  le  premier  jet  2  com- 
porte  un  filigrane  clair  5  qui  est  réalisé  sur  la  face  interne 
2i.  Du  fait  de  la  présence  de  ce  filigrane,  l'épaisseur  du 
jet  2  comporte  des  parties  en  creux  qui  donc  quand  on 
empile  le  jet,  provoquent  des  surépaisseurs  en  regard 
des  zones  ne  comportant  pas  le  filigrane  et  donc  les  pi- 
les  de  papier  sont  difficiles  à  manipuler  et  présentent 
tous  les  inconvénients  qui  ont  été  mentionnés  ci-des- 
sus.  La  feuille  selon  l'invention  comporte  une  bande  4 
qui  est  placée  sous  le  filigrane  5.  Cette  bande  a  une 
épaisseur  E  qui  est  sensiblement  égale  à  la  différence 
d'épaisseur  formée  par  le  filigrane.  La  bande  4  est  po- 
sitionnée  sur  la  face  interne  2i  dujet  extérieur  2  sous  le 
filigrane  5  et  en  regard  de  celui-ci.  Ceci  compense  donc 
la  différence  d'épaisseur. 

Selon  un  autre  cas  particulier  de  l'invention,  la 
feuille  se  caractérise  par  le  fait  que  le  filigrane  5  est  un 
filigrane  clair  fait  sur  la  face  externe  2e  du  jet  extérieur 
2  et  que  la  bande  4  est  positionnée  sous  le  filigrane  et 
en  regard  de  celui-ci  de  l'autre  coté  du  jet,  comme  le 
montre  l'exemple  de  la  figure  2. 

Selon  un  mode  préféré  de  réalisation  de  ce  cas  par- 
ticulier  de  l'invention,  on  utilise  une  double  forme  ronde 
comme  précédemment  mais  le  filigrane  clair  est  réalisé 
sur  la  forme  1  0  qui  comporte  l'empreinte  du  filigrane  en 
relief,  la  bande  étant  introduite  entre  les  deux  jets  humi- 
des,  de  l'autre  côté  du  filigrane,  puis  les  jets  et  la  bande 
sont  assemblés  par  le  rouleau  11. 

Selon  un  cas  particulier  de  l'invention  représenté 
sur  la  figure  3,  la  feuille  se  caractérise  par  le  fait  que  le 
filigrane  5  est  un  filigrane  sombre  fait  sur  la  face  externe 
2e  du  jet  2  extérieur  et  que  la  bande  4  est  positionnée 
de  l'autre  côté  du  jet  et  dans  la  partie  A  de  la  feuille  ne 
comprenant  pas  le  filigrane. 

Selon  un  mode  préféré  de  réalisation  de  ce  cas  par- 
ticulier,  on  utilise  une  machine  à  papier  à  double  forme 
ronde  comme  précédemment;  le  filigrane  sombre  est 
réalisé  sur  la  forme  10  qui  comporte  l'empreinte  du  fili- 
grane  en  creux,  la  bande  étant  introduite  entre  les  deux 
jets  humides,  dans  une  zone  ne  comportant  pas  le  fili- 
grane,  puis  les  jets  et  la  bande  sont  assemblés  par  le 

rouleau  11. 
Selon  un  autre  cas  particulier  et  préféré  de  l'inven- 

tion,  la  feuille  se  caractérise  par  le  fait  que  le  filigrane  5 
est  un  filigrane  sombre  fait  sur  la  face  interne  2i  du  jet 

s  extérieur  2  et  que  la  bande  est  positionnée  sous  ce  jet 
et  dans  la  partie  de  la  feuille  ne  comprenant  pas  le  fili- 
grane,  comme  le  montre  la  figure  4.  La  partie  en  relief 
12  du  filigrane  a  une  épaisseur  E-,  sensiblement  égale 
à  l'épaisseur  E  de  la  bande  4. 

10  Selon  un  mode  préféré  de  réalisation  de  ce  cas  par- 
ticulier,  on  utilise  une  machine  à  papier  à  double  forme 
ronde  comme  dans  le  cas  précédent  mais  le  filigrane 
sombre  est  réalisé  sur  la  forme  9  qui  comporte  l'em- 
preinte  du  filigrane  en  creux. 

15  Dans  le  cas  des  filigranes  sombres,  la  bande  occu- 
pe  presqu'en  totalité  l'espace  entre  le  filigrane  et  le  bord 
de  la  feuille. 

Selon  la  position  du  filigrane,  il  peut  être  nécessaire 
d'utiliser  pluieurs  bandes  placées  en  plusieurs  endroits; 

20  par  exemple  si  le  filigrane  est  au  milieu,  on  met  une  ban- 
de  de  chaque  côté. 

Dans  le  cas  des  filigranes  clairs,  la  bande  a  une  lar- 
geur  équivalente  à  celle  du  filigrane  et  le  filigrane  est 
réalisé  de  façon  à  recouvrir  toute  la  bande. 

25  Selon  un  mode  préféré  de  l'invention,  la  feuille  com- 
porte  au  moins  une  zone  d'opacité  réduite  dans  laquelle 
apparût  la  bande. 

La  zone  d'opacité  réduite  peut  être  réalisée  par 
transparentisation  d'une  zone  de  la  feuille,  sur  un  ou  plu- 

30  sieurs  jets  si  la  feuille  est  un  multijet. 
La  transparentisation  peut  être  obtenue  par  l'utilisa- 

tion  d'une  résine  ou  d'une  huile  transparentisante,  en 
milieu  solvant  ou  aqueux,  comme  décrit  par  exemple 
dans  le  brevet  EP-B-91  341  ou  à  l'aide  d'une  cire  ou  pa- 

35  raffine  transparentisant  à  chaud. 
Elle  peut  être  obtenue  aussi  par  ajout  localisé  de 

fibres  de  cellulose  très  raffinées  comme  celles  utilisées 
pour  faire  le  papier  calque. 

La  zone  d'opacité  réduite  peut  être  un  filigrane,  à 
40  condition  qu'il  ne  nuise  pas  au  but  de  l'invention,  à  savoir 

à  la  planéité  de  la  feuille.  Dans  le  cas  où  cette  zone  est 
un  filigrane  clair,  la  zone  d'opacité  réduite  et  le  filigrane 
combiné  à  la  bande  peuvent  être  confondus. 

La  zone  d'opacité  réduite  peut  être  réalisée  en  di- 
45  minuant  localement  l'épaisseur  de  la  feuille,  en  particu- 

lier  lors  de  la  formation  des  jets. 
La  zone  d'opacité  réduite  peut  être  réalisée  selon 

la  demande  de  brevet  EP-A-549384,  à  savoir  sur  ma- 
chine  à  papier  à  l'aide  de  pièces  flexibles  disposées  sur 

50  le  moyen  filigraneur  de  la  machine  qui  diminuent  loca- 
lement  l'égouttage  de  l'eau  lors  de  la  formation  de  la 
feuille. 

On  peut,  de  plus,  appliquer  une  transparentisation 
supplémentaire  à  la  zone  d'opacité  réduite  comme  dé- 

55  crit  dans  la  demande  de  brevet  WO-A-9420679. 
On  peut  aussi  réaliser  cette  zone  d'opacité  réduite 

selon  le  procédé  de  la  demande  de  brevet  français  FR 
9410242.  Ce  procédé  permet  de  réaliser  une  zone 

4 
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d'opacité  réduite  pouvant  contenir  dans  le  plan  de  la 
feuille  un  cercle  de  superficie  d'au  moins  0,4  cm2  grâce 
à  une  toile  embossée,  la  toile  étant  d'épaisseur  réduite 
dans  les  zones  embossées.  Ce  procédé  permet  d'obte- 
nir  des  zones  d'opacité  réduite  présentant  des  épairs  et 
des  opacités  homogènes,  cette  zone  est  donc  d'opacité 
sensiblement  uniforme. 

Selon  un  mode  préféré  de  l'invention,  la  feuille  se 
caractérise  par  le  fait  qu'au  moins  une  zone  d'opacité 
réduite  est  d'épaisseur  nulle. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier,  la  zone 
d'épaisseur  réduite  d'épaisseur  nulle  (encore  appelée  « 
fenêtre  transparente  »)  est  susceptible  de  contenir  dans 
le  plan  de  la  feuille  au  moins  un  cercle  d'au  moins  1  cm 
de  diamètre. 

Plus  préférentiellement,  la  feuille  se  caractérise  par 
le  fait  qu'elle  présente  des  zones  d'épaisseur  nulle  dans 
toute  son  épaisseur  et  que  ces  zones  sont  en  regard  les 
unes  des  autres  et  que  la  partie  de  la  bande  apparais- 
sant  dans  ces  zones  est  au  moins  en  partie  transparen- 
te. 

Des  zones  ainsi  ouvertes  dans  la  feuille  et  dans  les- 
quelles  apparaissent  une  partie  transparente  de  la  ban- 
de  protègent  le  document  de  la  photocopie  car  une  telle 
fenêtre  ne  peut  pas  être  imitée  par  un  contrefacteur,  par 
exemple  par  transparentisation  sur  une  zone  de  la  pho- 
tocopie. 

Une  telle  feuille  avec  une  zone  d'épaisseur  nulle 
peut  être  réalisée  selon  la  demande  de  brevet  WO-A- 
9509274,  en  particulier  sur  une  machine  à  papier  à  dou- 
ble  forme  ronde,  les  formes  étant  synchronisées  pour 
que  les  ouvertures  respectives  des  jets  soient  en  re- 
gard,  la  fenêtre  est  réalisée  par  un  embossage  sur  cha- 
cune  des  formes  rondes  qui  prévient  le  dépôt  de  fibres. 

La  bande  peut  comporter  des  motifs  et  en  particu- 
lier,  la  feuille  se  caractérise  par  le  fait  que  la  bande  com- 
porte  des  motifs  apparaissant  au  moins  en  lumière  ré- 
fléchie  dans  au  moins  une  zone  d'opacité  réduite.  Ces 
motifs  peuvent  être  appliqués,  au  préalable,  sur  la  ban- 
de  par  un  moyen  d'impression  comme  par  exemple  l'off- 
set,  l'héliogravure,  la  sérigraphie  ou  l'impression  jet 
d'encre,  à  l'aide  d'une  encre  classique  ou  de  sécurité 
c'est-à-dire  fluorescente,  phosphorescente,  magnéti- 
que,  photochrome,  thermochrome,  piezochrome,  i  ri  — 
descente,  etc... 

On  peut  imprimer  ces  motifs  en  ligne  pour  leur  don- 
ner  l'aspect  d'un  fil  de  sécurité. 

On  peut  faire  aussi  des  motifs  de  taille  très  impor- 
tante,  notamment  avec  des  encres  de  sécurité;  ces  mo- 
tifs  seront  plus  facilement  détectables  que  ceux  appli- 
qués  sur  les  fils  de  sécurité  traditionnels  qui  font  moins 
de  2mm  de  large. 

Pour  que  les  motifs  ne  soient,  dans  la  partie  de  la 
feuille  hors  de  la  zone  d'opacité  réduite,  que  visibles  en 
lumière  transmise,  on  veillera  à  ce  qu'ils  soient  d'une 
faible  opacité;  on  peut  aussi  utiliser  un  vernis  transpa- 
rent  coloré. 

Avant  l'impression  des  motifs,  on  peut  appliquer  un 

fond  blanc  pour  faire  mieux  ressortir  les  motifs.  On  peut 
aussi  appliquer  un  fond  après  l'impression  des  motifs 
pour  diminuer  la  visibilité  des  motifs  en  aplat. 

Ce  fond  peut  être  discontinu.  Si  la  bande  est  trans- 
5  parente,  les  zones  transparentes  du  fond  discontinu 

sont  positionnées  dans  la  zone  d'opacité  réduite  ,  no- 
tamment  si  la  zone  d'opacité  réduite  est  d'épaisseur  nul- 
le  pour  éviter  la  reproduction  par  photocopie. 

Sur  la  figure  5,  on  a  représenté  un  autre  mode  de 
10  réalisation  de  la  feuille  selon  l'invention  qui  est  telle  que 

d'une  part  les  motifs  6  de  la  bande  apparaissant  en  lu- 
mière  transmise,  dans  la  feuille  en  dehors  de  la  zone 
d'opacité  réduite  et,  d'autre  part  les  motifs  7  de  la  bande 
apparaissant  au  moins  en  lumière  réfléchie  dans  la  zone 

15  d'opacité  réduite  8,  soient  associés  par  leurs  représen- 
tations  et/ou  leurs  positionnements. 

Selon  un  autre  cas  particulier,  la  feuille  se  caracté- 
rise  par  le  fait  que  les  motifs  de  la  bande  apparaissant 
en  lumière  transmise,  dans  la  feuille  en  dehors  de  la  zo- 

20  ne  d'opacité  réduite  et/ou  les  motifs  de  la  bande  appa- 
raissant  au  moins  en  lumière  réfléchie  dans  la  zone 
d'opacité  réduite  sont  associés  au  filigrane  par  leurs  re- 
présentations  et/ou  leurs  positionnements. 

Les  motifs  peuvent  être  associés  entre  eux  et/ou 
25  avec  le  filigrane  de  par  leur  représentation  si,  par  exem- 

ple  ils  représentent  le  même  dessin,  la  taille  ou  les  cou- 
leurs  pouvant  être  différentes. 

Un  exemple  est  représenté  figure  5,  la  zone  d'opa- 
cité  réduite  8  étant  d'épaisseur  nulle. 

30  Les  motifs  peuvent  être  associés  entre  eux  et/ou 
avec  le  filigrane  de  par  leur  positionnement  si,  par  exem- 
ple  ils  sont  positionnés  à  des  distances  données  ou  par 
rapport  à  des  éléments  précis  contenus  dans  les  des- 
sins. 

35  Les  motifs  peuvent  être  associés  entre  eux  et/ou 
avec  le  filigrane  de  par  leur  représentation  et  de  leur 
positionnement  si,  par  exemple  le  ou  les  dessins  les  re- 
présentant  se  complètent  visuellement  ou  par  le  thème 
qu'ils  évoquent. 

40  De  même,  selon  un  cas  particulier,  la  feuille  se  ca- 
ractérise  par  le  fait  que  la  zone  d'opacité  réduite  et  le 
filigrane  combiné  à  la  bande  sont  associés  par  leurs  re- 
présentations  et/ou  leurs  positionnements.  Un  exemple 
est  représenté  figure  6,  la  zone  d'opacité  réduite  8  étant 

45  d'épaisseur  nulle. 
L'invention  concerne  aussi  l'utilisation  d'une  feuille 

telle  que  précédemment  décrite  pour  fabriquer  des 
billets  de  banque.  Enfin  l'invention  concerne  également 
un  empilement  d'épaisseur  homogène  de  feuilles  ou  de 

50  billets  de  banque,  positionnés  dans  le  même  sens, 
constitué  par  les  feuilles  ou  billets  précédemment  dé- 
crits. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  des  exem- 
ples  non  limitatifs  suivants  : 

55 
EXEMPLE  1  : 

On  prépare  de  la  pâte  à  papier  à  partir  de  fibres  de 

5 
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cellulose,  de  charges  numérales  et  d'un  agent  de  résis- 
tance  humide. 

Sur  une  machine  à  papier  à  double  forme  ronde  (fi- 
gure  7),  on  envoie  la  pâte  à  papier  et  on  forme  deux  jets 
d'un  grammage  de  40  g/m2  chacun.  Un  filigrane  sombre 
est  formé  sur  le  jet  de  la  forme  ronde  9;  ce  filigrane  a 
une  largeur  de  4  cm. 

on  introduit,  sur  la  machine,  des  bandes  en  poly- 
propylène  transparent  et  biorienté,  d'une  largeur  d'en- 
viron  10  cm,  entre  les  jets  repérés  sur  la  machine  dans 
le  sens  marche  et  dans  le  sens  travers,  hors  des  zones 
de  filigrane.  Les  jets  et  les  bandes  sont  assemblés  par 
le  rouleau  leveur  11  . 

La  feuille  est  séchée  et  éventuellement  surfacée 
pour  lui  apporter  les  caractéristiques  nécessaires  à  son 
utilisation.  On  obtient  une  feuille  globalement  plane. 

On  fait  une  prédécoupe  grossière  des  bobines  en 
feuilles  puis  on  découpe  au  massicot  les  feuilles  au  for- 
mat  adapté  à  l'impression  des  billets  de  banque. 

On  n'observe  aucun  problème  de  glisement  des 
feuilles  faites  selon  l'invention,  lors  de  cette  découpe  ni 
lors  de  l'impression. 

Ces  feuilles  ainsi  imprimées  sont  alors  découpées 
au  format  du  billet  de  banque  souhaité,  d'environ  1  8  cm 
de  long. 

Ces  billets  forment  des  liasses  d'épaisseur  homo- 
gène  et  ne  posent  donc  pas  de  problème  de  stockage. 

EXEMPLE  2  : 

Comme  dans  l'exemple  1,  on  prépare  de  la  pâte  à 
papier  à  partir  de  fibres  de  cellulose,  de  charges  miné- 
rales  et  d'un  agent  de  résistance  humide. 

Sur  une  machine  à  papier  à  double  forme  ronde,  on 
envoie  la  pâte  à  papier  et  on  forme  deux  jets  d'un  gram- 
mage  de  40  g/m2  chacun,  ces  jets  sont  repérés  sur  la 
machine  dans  le  sens  marche  et  dans  le  sens  travers. 
On  forme  une  zone  d'opacité  réduite  qui  est  d'épaisseur 
nulle  (fenêtre  transparente)  sur  chacun  des  jets,  grâce 
aux  embossages  présents  sur  chaque  forme  ronde, 
chaque  zone  étant  repérée  sens  marche  et  sens  tra- 
vers.  Les  formes  sont  synchronisées  selon  un  accou- 
plement  mécanique  afin  d'obtenir  en  regard  les  zones 
d'épaisseur  nulle  de  chaque  jet  et  de  former  ainsi  une 
fenêtre  dans  la  feuille,  comme  décrit  dans  la  demande 
de  brevet  WO-A-9509274. 

Un  filigrane  sombre  est  formé  sur  le  jet  de  la  forme 
9;  ce  filigrane  a  une  largeur  de  4  cm. 
On  introduit,  sur  la  machine,  des  bandes  en  polypropy- 
lène  transparent  et  biorienté,  d'une  largeur  d'environ  1  0 
cm,  entre  les  jets,  hors  des  zones  de  filigrane,  et  de  fa- 
çon  à  les  faire  apparaître  dans  les  fenêtres  transparen- 
tes. 

Ces  bandes  ont  été  préalablement  imprimées.  Une 
partie  du  motif  a  été  imprimée  avec  un  vernis  transpa- 
rent  coloré,  une  autre  partie  l'a  été  avec  une  encre  ma- 
gnétique,  détectable  sur  machine  de  tri,  et  la  dernière 
partie  a  été  imprimée  avec  une  encre  fluorescente,  uni- 

quement  visible  sous  UV. 
Les  motifs  imprimés  et  le  filigrane  sont  géométri- 

quement  similaires.  Les  jets  et  les  bandes  sont  assem- 
blés  par  le  rouleau  leveur.  La  feuille  est  séchée  et  even- 

5  tuellement  surfacée  pour  lui  apporter  les  caractéristi- 
ques  nécessaires  à  son  utilisation.  On  obtient  une  feuille 
globalement  plane. 

On  fait  une  prédécoupe  grossière  des  bobines  en 
feuilles  puis  on  découpe  au  massicot  les  feuilles  au  for- 

10  mat  adapté  à  l'impression  des  billets  de  banque.  On 
n'observe  aucun  problème  de  glisement  des  feuilles  fai- 
tes  selon  l'invention,  lors  de  cette  découpe  ni  lors  de 
l'impression.  Ces  feuilles  ainsi  imprimées  sont  alors  dé- 
coupées  au  format  du  billet  de  banque  souhaité. 

15  Ces  billets  forment  des  liasses  d'épaisseur  homogène 
et  ne  posent  donc  pas  de  problème  de  stockage. 

Sur  machine  de  tri,  on  n'observe  pas  les  problèmes 
liés  à  la  non  planéité  des  feuilles. 

Si  on  essaie  de  photocopier  les  billets,  la  fenêtre 
20  transparente  dans  laquelle  apparaît  d'une  part  un  motif 

imprimé  sur  la  bande  et  d'autre  part  une  zone  transpa- 
rente  non  imprimée  de  la  bande,  n'est  pas  reproduite 
fidèlement  car  la  partie  transparente  ne  peut  pas  l'être. 

Revendications 

1  .  Feuille  (1  )  fibreuse  de  sécurité  obtenue  par  voie  pa- 
petière,  comportant  au  moins  une  bande  (4)  placée 
à  l'intérieur  de  la  feuille,  caractérisée  par  le  fait 
qu'elle  comporte  un  filigrane  (5),  en  creux  ou  en  re- 
lief  coopérant  avec  la  bande  (4)  de  façon  que  la 
feuille  ait  une  épaisseur  sensiblement  constante. 

2.  Feuille  fibreuse  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  la  bande  (4)  a  une  largeur  supé- 
rieure  ou  égale  à  15mm. 

3.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  qu'elle  est  constituée  d'au 
moins  deux  jets  (2,3),  la  bande  (4)  étant  positionnée 
directement  sous  le  jet  extérieur(2)  comportant  le 
filigrane  (5). 

4.  Feuille  selon  la  revendication  3  ,  caractérisée  par  le 
fait  que  le  filigrane  (5)  est  un  filigrane  clair  réalisé 
sur  la  face  interne  (2i)  du  jet  extérieur  (2)  et  que  la 
bande(4)  est  positionnée  sur  la  face  interne  (2i)  du 
jet  extérieur  (2)  sous  le  filigrane  (5)  et  en  regard  de 
celui-ci. 

5.  Feuille  selon  la  revendication  3,  caractérisée  par  le 
fait  que  le  filigrane  (5)  est  un  filigrane  clair  réalisé 
sur  la  face  externe  (2e)  du  jet  extérieur  (2)  et  que 
la  bande  (4)  est  positionnée  sur  la  face  interne  (2i) 
du  jet  extérieur  (2),  sous  le  filigrane  (5)  et  en  regard 
de  celui-ci. 
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6.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  le  filigrane  (5)  est  un  filigrane 
sombre  réalisé  sur  la  face  externe  (2e)  du  jet  exté- 
rieur  (2)  et  que  la  bande  (4)  est  positionnée  sur  la 
face  interne  (2i)  du  jet,  la  bande(4)  et  le  filigrane  (5)  s 
étant  placés  côte-à-côte,  la  bande  étant  placée 
dans  la  partie  (A)  de  la  feuille  ne  comprenant  pas 
le  filigrane. 

7.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac-  10 
térisée  par  le  fait  que  le  filigrane  est  un  filigrane 
sombre  réalisé  sur  la  face  interne  (2i)  du  jet  exté- 
rieur  (2)  et  que  la  bande  (4)  est  positionnée  sur  la 
face  interne  (2i)  du  jet,  la  bande  (4)  et  le  filigrane 
(5)  étant  placés  côte-à-côte,  la  bande(4)  étant  pla-  15 
cée  dans  la  partie  (A)  de  la  feuille  ne  comprenant 
pas  le  filigrane. 

8.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  4  à  7,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  la  partie  en  relief  (12)  du  fili-  20 
grane  a  une  épaisseur  (E-,)  sensiblement  égale  à 
l'épaisseur  (E)  de  la  bande  (4). 

9.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  1  à  8  ,  carac- 
térisée  par  le  fait  qu'elle  comporte  au  moins  une  zo-  25 
ne  d'opacité  réduite  (8)  dans  laquelle  apparaît  la 
bande(4). 

10.  Feuille  selon  la  revendication  9,  caractérisée  par  le 
fait  qu'au  moins  une  zone  d'opacité  réduite(8)  est  30 
d'épaisseur  nulle. 

11.  Feuille  selon  la  revendication  10  ,  caractérisée  par 
le  fait  qu'elle  présente  des  zones  d'épaisseur  nulle 
dans  toute  son  épaisseur  et  que  ces  zones  sont  en  35 
regard  les  une  des  autres;  la  partie  de  la  bande  (4) 
apparaissant  dans  ces  zones  étant  au  moins  par- 
tiellement  transparente. 

12.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  1  à  11  ,  carac-  40 
térisée  par  le  fait  que  la  bande  comporte  des  motifs 
apparaissant  en  lumière  transmise,  dans  la  feuille, 
en  dehors  des  zones  d'opacité  réduite  s'il  y  en  a. 

13.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  9  à  12  ,  ca-  45 
ractérisée  par  le  fait  que  la  bande  comporte  des  mo- 
tifs  apparaissant  au  moins  en  lumière  réfléchie 
dans  au  moins  une  zone  d'opacité  réduite. 

14.  Feuille  selon  la  revendication  13  ,  caractérisée  par  so 
le  fait  que,  d'une  part  les  motifs  de  la  bande  appa- 
raissant  en  lumière  transmise,  dans  la  feuille  en  de- 
hors  des  zones  d'opacité  réduite  et,  d'autre  part  les 
motifs  de  la  bande  apparaissant  au  moins  en  lumiè- 
re  réfléchie  dans  au  moins  une  zone  d'opacité  ré-  55 
duite,  sont  associés  par  leurs  représentations  et/ou 
leurs  positionnements. 

15.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  12  ou  13  ,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  les  motifs  de  la  bande  ap- 
paraissant  en  lumière  transmise,  dans  la  feuille  en 
dehors  des  zones  d'opacité  réduite  et/ou  les  motifs 
de  la  bande  apparaissant  au  moins  en  lumière  ré- 
fléchie  dans  au  moins  une  zone  d'opacité  réduite 
sont  associés  au  filigrane  par  leurs  représentations 
et/ou  leurs  positionnements. 

16.  Feuille  selon  l'une  des  revendications  1  à  14,  ca- 
ractérisée  par  le  fait  que  la  zone  d'opacité  réduite 
et  le  filigrane  combiné  à  la  bande  sont  associés  par 
leurs  représentations  et/ou  leurs  positionnements. 

17.  Utilisation  d'une  feuille  selon  l'une  des  revendica- 
tion  1  à  1  6  pour  fabriquer  des  billets  de  banque. 

18.  Billet  de  banque  ayant  une  feuille  support  selon 
l'une  des  revendications  1  à  17. 

19.  Empilement  d'épaisseur  homogène  de  feuilles  ou 
de  billets  de  banque  positionnés  dans  le  même 
sens  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  de  feuilles 
selon  l'une  des  revendications  1  à  17  ou  de  billets 
selon  la  revendication  18. 
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